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jPOUR INFORMATION! 

Le present rapport recapitule les evenements historiques interessant les 
enfants qui se sont produits en 1990, notamment la realisation des objectifs de 
la campagne d'immunisation universelle des enfants, la ratification de la 
Convention relative aux droits de !'enfant et la tenue du Sommet mondial pour 
les enfants, a !'issue duquel les participants ont adopte une Declaration 
mondiale ambitieuse en faveur de la survie, de la protection et du 
developpement de !'enfant dans les annees 90 et un Plan d'action pour 
!'application de la Declaration. Ces evenements, ainsi que les buts et 
strategies de developpement en faveur des enfants pour les annees 90 que le 
Conseil d'administration a adoptes en 1990, constituent une serie de promesses 
faites aux enfants dans le monde entier, qui souffrent par millions des effets 
du declin economique, des catastrophes naturelles, des troubles civils et des 
maladies. 

Le chapitre premier examine ces promesses en detail, ainsi que les 
realites de la situation dans laquelle vivent les enfants de nos jours. Le 
chapitre II, concernant les activites consecutives au Sommet mondial pour les 
enfants, souligne l'importance du respect du principe "les enfants d'abord", 
dans le cadre d'une strategie de developpement plus vaste associant la relance 
de la croissance economique, la reduction de la pauvrete, la mise en valeur des 
ressources humaines et la protection de l'environnement. Les mesures precises 
proposees visent notamment a maintenir les resultats de la campagne 
d'immunisation universelle des enfants, a donner la priorite a l'Afrique, a 
restructurer les budgets nationaux et l'aide au developpement eta resoudre le 
probleme du fardeau de la dette exterieure qui pese sur de nombreux pays en 
developpement. Le chapitre III propose la creation d'un mouvement mondial en 
faveur des enfants dans le cadre duquel !'UNICEF serait l'un des nombreux 
membres d'une vaste alliance mondiale en faveur des enfants. 
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1. L'annee 1990 sera certainement consideree comme un tournant historique pour 
les enfants du monde. C'est en effet 1'annee ou leurs besoins et leurs aspirations 
ont fait l'objet d'une attention plus soutenue dans des instances plus nombreuses 
et a un niveau de decision plus eleve que jamais, une annee de grandes promesses 
faites aux enfants, notamment dans la Declaration mondiale en faveur de la survie, 
de la protection et du developpement de l'enfant et dans le Plan d'action pour 
!'application de la Declaration mondiale, adoptes par le Sommet mondial pour les 
enfants (A/45/625, annexe), et dans la Convention relative aux droits de l'enfant. 
Au-dela des promesses, cette annee a egalement ete une annee de resultats concrets 
et pratiques, comme en temoigne la realisation de l'objectif ambitieux de 
!'immunisation universelle des enfants, qui permettra de sauver la vie d'environ 
3 millions d'enfants par an et de proteger la sante de millions d'autres enfants. 

2. Sur le plan historique, l'evenement qui constitue peut-etre la promesse la 
plus durable faite aux enfants en 1990 a ete !'adoption de la Convention relative 
aux droits de l'enfants. Ouverte ala signature en janvier 1990, la Convention a 
obtenu les 20 ratifications requises pour entrer en vigueur en moins de huit mois 
- ce qui represente le delai le plus court jamais enregistre pour la ratification 
d'une convention internationale relative aux droits de l'homme. Cette convention 
fixe des normes juridiques universelles visant a proteger les enfants du manque de 
soins, des mauvais traitements et de !'exploitation, eta leur garantir la 
jouissance des droits fondamentaux de l'homme, y compris le droit ala survie, au 
developpement, a la protection et a la participation aux activites sociales, 
culturelles, educatives et autres necessaires a leur bien-etre. Un an apres 
!'adoption de la Convention, 58 pays l'avaient ratifiee ou y avaient adhere, et 
75 autres l'avaient signee. Il faudra peut-etre de longues annees avant qu'elle ne 
soit pleinement appliquee, en particulier dans les pays en developpement, mais les 
normes et criteres qui y sont definis compteront desormais au nombre des principes 
directeurs des efforts de developpement. 

3. La premiere action importante entreprise au niveau international pour traduire 
la Convention dans la pratique a ete la tenue a Jomtien (Tha~lande), en mars 1990, 
de la Conference mondiale sur !'education pour tous. Cette conference, a laquelle 
ont participe des representants de presque tous les gouvernements du monde, ainsi 
qu'un grand nombre d'organisations non gouvernementales (ONG) et d'organismes 
internationaux, a adopte une declaration et un cadre d'action contenant des 
recommandations precises concernant !'expansion rapide des activites d'eveil 
destinees ala petite enfance, !'education de base et l'alphabetisation, la 
formation professionnelle et !'acquisition de connaissances, de competences et de 
valeurs par tous les moyens d'education classiques et non classiques afin 
d'ameliorer la qualite de la vie des enfants et de leurs families. Les 
orientations definies et !'engagement pris lors de cette conference constituent des 
promesses essentielles pour les enfants car, comme le Sommet mondial pour les 
enfants l'a affirme par la suite, "outre leur interet intrinseque pour 
l'epanouissement de l'etre humain et !'amelioration de la qualite de la vie, les 
progres de !'education et de l'alphabetisation peuvent jouer un role important dans 
!'amelioration de la sante maternelle et infantile, la protection de 
l'environnement et l'instauration d'un developpement durable"~/. 
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4. L'approbation par le Conseil d'administration de l'UNICEF, en avril 1990, des 
buts et strategies de developpement en faveur des enfants pour les annees 90 
(E/ICEF/1990/L.5) a ete une decision importante et pleine de promesses pour les 
enfants. Les buts et objectifs approuves non seulement definissent les priorites 
de l'action de l'UNICEF au cours de la prochaine decennie et au-dela, mais ont 
egalement servi de base a la Declaration et au Plan d'action du Sommet mondial pour 
les enfants. 

5. Lors du Sommet, les besoins et les problemes des enfants ont ete examines au 
plus haut niveau possible. Les dirigeants de 159 pays representant 99 % de la 
population mondiale - y compris 71 chefs d'Etat ou de gouvernement et 88 ministres 
et ambassadeurs - se sont reunis au Siege de l'ONU le 30 septembre 1990 et ont 
adopte une Declaration et un Plan d'action. Ces proclamations historiques enoncent 
non seulement de nobles principes, mais egalement des buts tres precis et fixent, 
dans de nombreux cas, des objectifs mesurables et des dates limites pour leur 
realisation. Pour souligner le serieux de leur engagement, 1es dirigeants sont 
convenus d'une liste detaillee de mesures complementaires a appliquer aux niveaux 
national et international. 

6. Le respect des engagements pris au Sommet permettrait de sauver la vie d'une 
cinquantaine de millions d'enfants et de 1,5 million de femmes au cours des 
10 premieres annees et de proteger la sante et le bien-etre de millions d'autres. 
En reduisant de moitie la malnutrition et l'analphabetisme, on contribuerait a 
edifier des societes composees de membres sains, productifs et bien informes. 
Selon le Plan d'action, la realisation des objectifs approuves par le Sommet 
"permettrait egalement de reduire le taux de croissance de la population dans la 
mesure ou la baisse continue du taux de mortalite infantile jusqu'a un niveau ou 
les parents peuvent esperer que leurs premiers enfants survivront est suivie, avec 
uncertain decalage, d'une diminution encore plus importante des naissances" ~/. 

7. La Conv~ntion, la conference sur l'education, 1e Sommet et la realisation de 
l'objectif de !'immunisation universelle des enfants ont fait de 1990 une annee 
historique, pleine de promesses sans precedent pour les enfants. 

8. Toutefois, ces grandes promesses doivent etre considerees dans le contexte des 
enormes problemes auxquels les enfants doivent faire face dans le monde. 
L'annee 1990 n'a nullement ete une annee de succes total pour les enfants. Dans 
certaines regions, leur situation s'est en fait deterioree. L'Afrique 
subsaharienne a continue de subir les effets d'un declin economique continu, de 
catastrophes naturelles, de troubles civils et des ravages causes par le syndrome 
d'immunodeficience acquise (SIDA) dans de nombreux pays. On n'a pas encore trouve 
de solution globale et durable a la crise de la dette exterieure qui, en Amerique 
latine et en Afrique, continue a faire obstacle a la reprise economique et au 
progres social. Si les pays les plus dynamiques d'Asie de l'Est ont continue de 
connaitre une croissance economique soutenue et de faire des progres dans le 
domaine social, l'Asie du Sud reste la region ou la pauvrete, avec les fleaux 
sociaux qui l'accompagnent, est la plus grande. La situation entre l'Iraq et le 
Kowe~t a non seulement detourne l'attention de la cause des enfants, qui avait 
enregistre des progres considerables dans cette region au cours des 10 dernieres 
annees, mais a egalement eu un effet devastateur en dehors de la region, en 
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particulier dans de nombreux pays en developpement importateurs de petrole. En 
Europe centrale et orientale, il est a craindre que sans filets de securite 
sociaux, la situation des enfants ne se degrade encore durant la periode de 
transition vers une economie de marche. 

9. Les statistiques donnent une illustration graphique du sort des enfants. 
Environ 14 millions d'enfants sont morts en 1990, tandis que les progres realises 
dans le domaine de !'immunisation et de la therapeutique de rehydratation par voie 
buccale et !'amelioration d'autres services de sante infantile ont permis d'en 
sauver environ 3,5 millions. Quelque 500 000 femmes sont mortes de causes liees a 
la grossesse et a la maternite, deces qui auraient pour la plupart pu etre evites 
par des soins prenatals, un espacement plus grand des naissances et une 
planification familiale plus rationnelle. La malnutrition a retarde la croissance 
de 100 millions d'enfants. Ala fin de la Decennie internationale de l'eau potable 
et de l'assainissement (1981-1990), environ 1,2 milliard de personnes - soit un 
tiers de la population du monde en developpement - n'a toujours pas acces a de 
l'eau potable, encore que l'acces a de l'eau salubre ait ete assure a 1,3 milliards 
de personnes supplementaires au cours de la Decennie. En 1990, un enfant sur deux 
dans les pays en developpement a quitte l'ecole avant la fin du cycle primaire, 
tandis que 3 adultes sur 10 - 6 femmes sur 10 - etaient analphabetes. On estime 
que 80 millions d'enfants travaillaient dans des situations ou ils etaient 
exploites et que 30 millions etaient laisses a eux-memes dans les rues des villes. 
Des millions d'autres enfants etaient victimes de la guerre et de catastrophes 
naturelles ou causees par l'homme. 

10. Les grandes promesses faites en 1990 doivent etre considerees dans le contexte 
de ces problemes et d'autres defis considerables. Il est clair qu'il faut 
accelerer le progres et prendre des engagements de plus grande portee si l'on veut 
atteindre en une decennie les buts fixes en faveur de la cause des enfants qui ont 
ete approuves par le Conseil d'administration et, ulterieurement, par le Sommet 
mondial pour les enfants. Ces buts ne pourront etre atteints qu'au prix de progres 
acceleres, d'un engagement politique accru, de la mise au point de solutions 
techniques et d'une mobilisation sociale, permettant d'accomplir en une decennie le 
travail de plusieurs decennies. 

11. Les objectifs ambitieux qui ont ete fixes sont le resultat de consultations 
approfondies menees dans diverses instances internationales auxquelles ont 
participe pratiquement tous les gouvernements et organismes competents des 
Nations Unies, notamment !'Organisation mondiale de la sante (OMS), !'Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science et la culture (Unesco), le Fonds des 
Nations Unies pour la population (FNUAP), le Programme des Nations Unies pour le 
developpement (PNUD), la Banque mondiale, l'UNICEF et diverses ONG. Le fait que 
ces objectifs ont egalement ete approuves par les dirigeants du monde entier, a la 
suite des deliberations qu'un groupe de travail compose de leurs representants 
personnels a menees pendant un an, et que le Conseil d'administration y a souscrit, 
montre bien que la communaute internationale est d'avis que ces objectifs peuvent 
etre realises et doivent l'etre. 
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II. ACTIVITES CONSECUTIVES AU SOMMET MONDIAL POUR LES ENFANTS 

12. Le Plan d'action pour !'application de la Declaration mondiale en faveur de la 
survie, de la protection et du developpement de l'enfant signale plusieurs mesures 
essentielles pour la pleine realisation des buts et strategies en faveur des 
enfants au cours des annees 90. La principale de ces mesures a trait au principe 
"les enfants d'abord", enonce au paragraphe 33 du Plan d'action (A/45/625, 
annexe). Le respect de ce principe, suivant lequel les besoins essentiels des 
enfants doivent etre consideres comme hautement prioritaires lors de !'affectation 
des ressources, dans les epoques de penurie comme dans les epoques de prosperite, 
aux niveaux national, international et familial et a celui des collectivites, est 
le principe fondamental pour la realisation de ces objectifs. En l'absence d'une 
volonte ferme de l'appliquer, les ressources limitees disponibles pour les 
programmes en faveur des enfants, lesquels ne peuvent pas voter ni exercer de droit 
de veto sur les decisions de leurs aines concernant !'allocation des ressources, 
seront detournees au profit d'un trop grand nombre d'autres activites concurrentes. 

13. Le principe "les enfants d'abord" doit toutefois s'inscrire dans une strategie 
de developpement plus vaste qui, ainsi qu'il est indique au paragraphe 34 du Plan 
d'action, associerait la relance de la croissance economique, la reduction de la 
pauvrete, la mise en valeur des ressources humaines et la protection de 
l'environnement. Ces objectifs sont d'ailleurs aussi les piliers de la Strategie 
internationale du developpement pour la quatrieme Decennie des Nations Unies pour 
le developpement. Aussi bien le Rapport sur le developpement humain, 1990, publie 
par le PNUD, que le Rapport sur le developpement dans le monde, 1990, publie par la 
Banque mondiale et axe sur le probleme de la pauvrete, soulignent !'importance de 
ces quatre elements fondamentaux pour les strategies de developpement au cours des 
annees 90. Cette convergence de vues entre les principaux organismes des 
Nations Unies sur les priorites pour les annees 90 augure bien du bien-etre des 
enfants. 

14. Le paragraphe 34 du Plan d'action enonce egalement une serie de mesures 
precises, notamment !'elaboration par tousles gouvernements, d'ici la fin de 1991, 
de programmes d'action nationaux en vue de la realisation des buts et objectifs du 
Sommet. Le paragraphe 35 decrit les mesures qui doivent etre prises par toutes les 
institutions regionales et internationales de developpement - qu'elles soient 
multilaterales, bilaterales et non gouvernementales - a l'appui des mesures prises 
aux niveaux national et local. L'Assemblee generale a souscrit a cet appel dans sa 
resolution 45/217 relative au Sommet mondial pour les enfants. 

15. Le Conseil d'administration voudra peut-etre lui aussi souscrire a cet appel 
et demander que des mesures visant a donner suite au Sommet soient prises, non 
seulement par l'UNICEF, mais egalement par tous ceux a qui les dirigeants mondiaux 
ont adresse leur appel. 

16. Au paragraphe 35 du Plan d'action, !'Organisation des Nations Unies est 
invitee a mettre en place des mecanismes appropries de suivi pour faire rapport sur 
les progres realises dans la realisation des buts fixes en faveur des enfants au 
cours des annees 90. L'UNICEF, en collaboration avec d'autres organismes 
competents du systeme des Nations Unies, est invite a contribuer a cette tache et, 
plus precisement, a etablir une synthese des plans et mesures mis en oeuvre par les 
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differents pays et la communaute internationale. L'UNICEF devra probablement 
etablir en 1992 le premier de ces rapports qui servira egalement de base au rapport 
sur le suivi du Sommet que le Secretaire general a ete prie de presenter a 
l'Assemblee generale, par l'intermediaire du Conseil economique et social, en 1992. 

17. Le document E/ICEF/1991/12 contient des propositions precises concernant les 
mesures a prendre par l'UNICEF en application de la Declaration et du Plan d'action 
adoptes lors du Sommet, qui seront examinees par le Comite du programme. 
Toutefois, parmi tous les problemes qui se posent actuellement a la communaute 
internationale, quelques questions de caractere general affectant les enfants 
meritent une attention particuliere. Il serait extremement utile pour le 
secretariat qu'a l'occasion de son debat general, le Conseil d'administration 
presente des observations et des directives a leur sujet. 

A. I~munisation universelle des enfants : maintien et renforcement 
des resultats obtenus 

18. La campagne mondiale pour !'immunisation universelle des enfants des annees 80 
a represente l'un des efforts de cooperation les plus importants entrepris en temps 
de paix : elle s'est en effet etendue de l'Amazone a l'Himalaya et des plus grandes 
metropoles aux hameaux les plus recules que n'atteignent meme pas les services 
postaux. L'elan pris grace a cet extraordinaire succes ne doit en aucun cas se 
ralentir. Des familles et villages qui n'avaient jamais beneficie d'aucun service 
de sante ni meme d'aucun autre programme national de developpement ont eu acces a 
des programmes de vaccination ces dernieres annees. Le succes de la campagne pour 
!'immunisation universelle des enfants n'a pas seulement montre ce que l'on pouvait 
accomplir lorsque la communaute mondiale axe ses efforts sur un objectif concret et 
realisable; il a permis en outre de mettre en place un cadre strategique dans 
lequel s'inscriront les taches considerables qui restent encore a accomplir. Les 
techniques et les moyens utilises pour atteindre un tel resultat peuvent et doivent 
etre mobilises pour tenter de satisfaire un ensemble plus vaste de besoins. 
Maintenir et renforcer les resultats de cette campagne afin d'accroitre les 
possibilites de progres offertes aux familles grace au savoir eta l'acces aux 
services de base, tel doit etre l'objectif essentiel du programme de cooperation de 
l'UNICEF et des donateurs pendant les annees 90. 

B. Priorite a l'Afrigue 

19. Les perspectives de realisation des objectifs fixes en ce qui concerne les 
enfants pour les annees 90 dans les differentes regions du monde mettent en lumiere 
les difficultes particulieres qui se posent en Afrique. De toute evidence, 
l'Afrique ne sera pas en mesure de travailler ala realisation de nombre des 
objectifs ambitieux fixes pour les enfants pour les annees 90, et encore moins 
de les atteindre et de les maintenir, tant que d'importants changements 
n'interviendront pas, tant sur le plan externe que sur le plan interne. 

20. De toutes les regions du monde, l'Afrique subsaharienne est celle ou les 
besoins en aide exterieure supplementaire pour relancer la croissance economique 
et le dynamisme sont les plus pressants. En moyenne, le revenu par habitant de 
l'Afrique subsaharienne a baisse de plus de 20% depuis 1980. Aucune region du 
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monde n'a enregistre au XXe siecle, et peut-etre meme depuis le debut de la 
revolution industrielle, un declin d'une telle ampleur et d'une telle duree. 
Or ce phenomene s'est produit dans la region la plus pauvre du monde, qui doit 
par ailleurs faire face a un accroissement rapide de sa population. 

21. Ce declin de la production et du revenu a eu des effets devastateurs sur 
l'infrastructure de base, ainsi que sur les niveaux de remuneration des 
enseignants, du personnel de sante et autres agents des services publics et les 
incitations qui leur sont offertes. La penurie de livres dans les ecoles ainsi 
que de medicaments et fournitures medicales pour les services de sante est 
considerable. La crise a aussi une dimension sociale qui est loin d'etre 
negligeable puisqu'elle affecte la structure meme et la survie des familles. 
En consequence, le nombre des femmes chefs de famille a augmente, de meme que celui 
des enfants qui ont abandonne leurs etudes, en particulier les filles; le chomage a 
de meme augmente, chez les jeunes comme chez les adultes. Malgre toutes ces 
difficultes, un certain nombre de collectivites et de groupes africains sont 
parvenus a surmonter certaines des contraintes les plus lourdes en mettant l'accent 
sur la rentabilite et l'action communautaire. Ces efforts doivent etre encourages 
et maintenus. 

22. L'UNICEF a accorde un rang de priorite extremement eleve a l'Afrique 
subsaharienne, dont la part dans l'ensemble des depenses au titre des programmes 
a ete portee de 21 % pour la periode 1970-1979 a 37 % en 1990. Neanmoins, vu le 
declin persistant de l'economie, la deterioration de la situation sanitaire (due, 
entre autres, au SIDA et a la reapparition du paludisme et d'autres maladies), 
ainsi que les catastrophes naturelles et les troubles sociaux et politiques qui ont 
affecte la region, cet appui relativement modeste de l'UNICEF de meme que 
l'ensemble de l'aide exterieure fournie ont ete extremement insuffisants pour 
repondre aux besoins pressants des enfants. Des mesures telles l'allegement de la 
dette, l'amelioration des termes de l'echange, l'ajustement a visage humain, le 
ralentissement de l'accroissement demographique, le developpement rapide de 
l'education de base et les reformes politiques sont autant de facteurs qui 
contribueraient a inverser le declin du developpement en Afrique. Parmi les 
mesures les plus concretes que peut prendre l'UNICEF pendant la premiere moitie des 
annees 90, certaines grandes priorites se degagent. 

1. L'Initiative de Bamako 

23. Il est indispensable que l'Initiative de Bamako soit mise en oeuvre 
d'urgence. Au cours des deux annees ecoulees, plus de 20 pays ont commence a 
l'appliquer afin de reactiver la strategie des soins de sante primaires sur la base 
de programmes bien con9us et d'un financement SOUtenu, de SOrte que le COUt puisse 
en etre assume par les gouvernements africains, les populations beneficiaires et 
les donateurs exterieurs. Nombre des malentendus initiaux concernant ce programme 
ont maintenant ete tires au clair. Un appui et un financement accrus de la part 
des donateurs sont neanmoins necessaires pour accelerer la mise en oeuvre de 
l'Initiative. Les efforts dans ce sens meritent une attention prioritaire de la 
part de taus les membres du Conseil d'administration. 
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2. Syndrome d'immunodeficience acquise 

24. Vu la deterioration rapide de la situation sanitaire dans la region, la 
pandemie de SIDA compromet les resultats, acquis avec tant de mal, des programmes 
de survie de l'enfant dans plus d'une douzaine des pays d'Afrique les plus 
gravement atteints. En attendant des decouvertes scientifiques qui permettront de 
mettre au point des vaccins et des remedes pour cette terrible maladie, !'Afrique a 
besoin d'une aide pour des campagnes d'information et d'education de masse ainsi 
que pour la mise en place de systemes d'aide sociale et humanitaire aux orphelins 
dont les parents sont morts du SIDA ainsi qu'aux autres enfants, femmes et familles 
affectes par cette maladie. Tant que des progres considerables n'auront pas ete 
realises pour empecher la dissemination du SIDA, les objectifs vises concernant la 
reduction de la mortalite maternelle et infantile pendant les annees 90 risquent de 
ne pouvoir etre atteints, a moins de ne pas tenir compte de l'accroissement de la 
mortalite imputable au SIDA. De toute evidence, le SIDA represente une charge 
considerable pour les services de sante, dont la tache est deja particulierement 
lourde. Il est done important et urgent d'ameliorer, de maintenir et de developper 
les services de sante afin de repondre aux besoins des victimes du SIDA et 
d'assurer la realisation des objectifs fixes en matiere de sante pour les annees.90. 

C. Restructuration des budgets nationaux et de l'aide au developpement 

25. L'UNICEF a estime qu'il faudrait 20 milliards de dollars de plus par an, au 
cours des 10 annees a venir, pour atteindre les objectifs relatifs aux enfants que 
le Conseil d'administration a approuves et que le Sammet mondial pour les enfants a 
fait siens. Environ les deux tiers de cette somme doivent etre fournis par les 
pays eux-memes et, pour cela, ils devront utiliser plus efficacement les ressources 
existantes mais aussi et surtout, reamenager l'affectation des ressources 
nationales de fa<;on a attribuer un rang de priorite plus eleve aux secteurs les 
plus vulnerables. Le solde, soit 6 a 7 milliards de dollars, devra etre fourni par 
des sources exterieures, une part importante du total devant etre affectee a 
l'Afrique subsaharienne, ou les possibilites de reaffectation des ressources 
internes sont tres limitees. L'aide publique au developpement (APD) a augmente a 
raison de 2 %par an et bien que des taux d'accroissement plus eleves soient certes 
extremement souhaitables, on ne peut compter sur une aide plus importante pour le 
moment. Le probleme consistera done a encourager la mise au point d'une formule 
efficace comportant a la fois la reaffectation des ressources internes et la 
restructuration de l'APD, de sorte qu'une part plus importante des ressources 
disponibles soit affectee aux services de base qui favoriseront le developpement 
humain et soulageront les meres et les enfants les plus pauvres. Trois formes de 
restructuration doivent etre preconisees : 

a) Affectation d'une proportion plus forte des ressources disponibles a 
l'action sociale dans des secteurs tels que la sante, l'education, 
l'approvisionnement en eau et l'assainissement, et la nutrition; 

b) Dans chacun de ces secteurs, affectation d'une part plus importante des 
ressources aux services de base : soins de sante primaires de preference a la 
construction d'hopitaux, education de base de preference a l'enseignement 
secondaire et superieur, approvisionnement en eau et services d'assainissement dans 
les zones rurales et les zones urbaines a faible revenu de preference aux zones 
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urbaines plus favorisees, et programmes de nutrition destines a ceux qui en ont le 
plus besoin; 

c) Affectation d'une proportion plus elevee de l'APD a l'Afrique 
subsaharienne et aux pays les moins avances des autres regions. 

26. A l'heure actuelle, la part de l'APD bilaterale affectee aux soins de sante 
primaires, a l'enseignement primaire eta l'approvisionnement en eau eta 
l'assainissement dans les zones rurales ne depasse pas 3% environ. Il y a done 
beaucoup a faire au niveau de la restructuration, mais il faudra pour cela la 
cooperation des donateurs et des gouvernements beneficiaires. Les membres du 
Conseil d'administration, qu'ils representent des gouvernements donateurs ou des 
gouvernements beneficiaires, peuvent jouer un role de plaidoyer important dans ce 
domaine crucial et leurs idees et observations sur cette question seraient tres 
utiles. 

D. Persistance du probleme de la dette 

27. De toute evidence, la mesure dans laquelle les pays en developpement pourront 
consacrer des ressources accrues a la realisation des objectifs fixes pour la 
decennie en ce qui concerne les enfants dependra de trois facteurs : realisation et 
maintien d'un taux de croissance par habitant positif au cours des 10 prochaines 
annees, reduction des depenses militaires et diminution sensible des paiements dus 
aux crediteurs exterieurs au titre des interets. Aucun progres n'a encore ete 
accompli a l'echelle requise en ce qui concerne le probleme de la dette. Les 
programmes d'allegement appliques a ce jour n'ont eu qu'un effet minimal sur la 
charge globale que represente l'endettement pour les pays en developpement. Bien 
que le probleme n'occupe plus la premiere page des journaux, il reste entier et de 
nouvelles solutions doivent etre trouvees. L'UNICEF continuera a preconiser 
l'adoption de mesures d'allegement plus energiques eta promouvoir un "allegement 
de la dette au profit des enfants" ainsi que des programmes d'investissement social 
tels que !'initiative, en cours de realisation, de l'UNICEF et de la Banque 
interamericaine. Les idees et observations des membres du Conseil d'administration 
sur les moyens d'accelerer les efforts dans ce domaine seraient particulierement 
utiles. (Pour un compte rendu plus detaille des mesures preconisees par l'UNICEF 
en vue d'un "allegement de la dette au profit des enfants", voir le document 
E/ICEF/1991/CRP.4.) 

III. LES PROGRAMMES EN FAVEUR DES ENFANTS 
POUR UN MOUVEMENT MONDIAL 

UNE PRISE DE CONSCIENCE 

28. Le defi que,representent les objectifs et les strategies en faveur des enfants 
pour les annees 90, objectifs et strategies que le Sommet mondial pour les enfants 
a fait siens, est si ample et exhaustif que tout programme de type "ordinaire" 
n'aura que peu de chances d'aboutir aux resultats souhaites. Le seul moyen de les 
atteindre est de susciter un mouvement mondial analogue a ceux qui sont apparus au 
cours des ans contre l'esclavage, contre le colonialisme, contre le racisme ou pour 
l'egalite entre les hommes et les femmes. Un tel mouvement en faveur des enfants 
devra, pour atteindre son but, s'allier etroitement aux mouvements pour la paix, la 
protection de l'environnement, la population et autres causes analogues qui 
occuperont vraisemblablement une place de premier plan dans le monde au cours des 
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annees 90. Le Conseil d'administration aura peut-etre des observations a faire sur 
les meilleurs moyens de proceder a ce reajustement. 

29. La Convention relative aux droits de l'enfant et la Declaration et le Plan 
d'action mondial adoptes par le Sammet mondial pour les enfants constituent pour un 
ce mouvement un manifeste du plus grand poids. La communaute de !'UNICEF, 
y compris le Conseil d'administration, les comites nationaux et le secretariat, est 
particulierement bien placee pour encourager et appuyer une participation aussi 
large que variee a un tel mouvement. 

30. Le defi lance a l'UNICEF consistera a penser eta agir strategiquement, a 
donner l'exemple eta prendre des initiatives, en agissant non pas comme le 
"proprietaire" de ce mouvement mais comme un collaborateur actif au sein d'une 
vaste alliance en faveur des enfants. 

31. Les activites quotidiennes de plaidoyer de l'UNICEF doivent aller plus loin 
que les services et interventions en faveur des enfants grace auxquels il fournit 
une modeste cooperation financiere, materielle et technique. Mais l'UNICEF ne peut 
se faire l'avocat des enfants en se contentant de bonnes paroles : il doit indiquer 
la voie a suivre et, a cette fin, sa cooperation a !'execution des programmes de 
pays doit servir d'exemple. Un programme de pays offre !'occasion d'etablir des 
normes en vue de la conception des strategies et d'une planification rentable. Il 
devrait demontrer comment des services de base peuvent etre fournis aux secteurs 
les plus defavorises et les plus vulnerables de la population a l'aide de mesures 
d'un cout abordable et de caractere durable, appliquees a grande echelle. Les 
elements strategiques qui caracterisent la cooperation de l'UNICEF, par exemple la 
reduction des inegalites, les moyens donnes aux femmes, les approches par zones, 
etc., devraient etre si bien integres dans le programme que celui-ci pourra servir 
de modele pour d'autres. 

32. Tout en axant ses ressources limitees sur un petit nombre de secteurs clefs ou 
sur une zone particulierement defavorisee d'un pays donne, !'UNICEF doit en meme 
temps bien connaitre toute la gamme des problemes qui affectent les enfants de ce 
pays. Il faut done developper !'aspect "plaidoyer" de !'action de l'UNICEF, au 
sens le plus large, en tenant dUment compte des politiques et comportements 
nationaux, des activites entreprises ou prevues par les partenaires de l'UNICEF et 
de 1'eventail des possibilites qui s'offriront. 

33. Un double defi est ainsi lance a l'UNICEF pour les deux ou trois annees a 
venir : d'une part, developper et ameliorer la programmation par pays, de sorte que 
les programmes beneficiant de l'appui de l'UNICEF dans le monde entier constituent 
des modeles de developpement durable pour les enfants, a un cout abordable, et, 
d'autre part, devenir un partenaire a part entiere, actif et efficace, dans le 
cadre d'une action nationale et mondiale aux fins de la realisation de !'ensemble 
des objectifs de developpement ayant trait aux enfants au cours des annees 90. 

Notes 

~/ A/45/625, annexe, Plan d'action, par. 21. 

Zl Ibid., par. 7. 
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